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RD919/141- Commune dede Roncherolles-en-Bray / Rectification dede virage RDRD 919 etet aménagement dede carrefour avec lala

Département dede lala Seine-Maritime

MARTIN Pascal, Président dudu Département dede lala Seine-Maritime

Collectivité territoriale

6.6. Infrastructures routières
a)a) Construction dede routes classées
dans lele domaine public routier dede l'Etat,
des départements, des communes etet
des établissements public dede
coopération intercommunale non
mentionnées aux b)b) etet c)c) dede lala colonne

Rectification dede virage RDRD 919 etet aménagement dede carrefour avec lala RDRD 141

Situé sur l’axe très fréquenté reliant l'autoroute A28 etet lala ville dede Forges les Eaux, l'aménagement participera auau
programme dede sécurisation des itinéraires stratégiques dudu Département.

Aussi, enen décembre 2008, lele département a décidé dede prendre enen considération l'aménagement dede cece carrefour
comprenant notamment :

LaLa rectification dede lala courbe dede lala RD919
LaLa suppression dudu carrefour avec lala VC1
LaLa création d'une chaussée neuve pour rétablir lala VC1 sur lala RD141.
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Le carrefour de la RD 919 avec la RD 141 est très peu lisible. Certaines règles de conception recommandées par
l’A.R.P. (Aménagement des Routes Principales) ne sont pas respectées : le rayon de courbure de la RD919 est de 160
m au lieu de 240m mini recommandé.

La nature très sensible, d'un point de vue environnemental, des terrains sous la voie de rétablissement de la VC1
(Natura 2000) a amené le Département à engager une réflexion pour trouver une solution d'amélioration de la sécurité
dans les emprises actuelles du domaine public départemental et ainsi préserver la zone Natura 2000. Ce dernier projet
minimise à 123m² les emprises limitrophes absolument nécessaires situées dans la zone Natura 2000. Ces emprises
permettront de rectifier le virage avec un rayon normé de 240m et de réaménager le carrefour.

Afin d'assurer de meilleures conditions de sécurité aux usagers des RD919/141 il est prévu de rectifier la courbe de la
RD919 et de sécuriser le débouché de la RD141 et des Voies Communales.
Le projet consiste à rectifier la courbe de la RD 919, ainsi que les profils en long des voies se raccordant sur la RD 919
soit la RD 141 et les voies communales VC1 et du Mont aux leux. La réalisation d’un îlot de « caractéristiques réduites »
sur la RD 141 et d’un cheminement piéton sécurisé le long de la RD 919 est également prévue.

Décaissement dans l'intérieur du virage
Réalisation de la base drainante (requalification ponctuelle de l'arase terrassement)
Confection de la couche de forme puis des couches de chaussée
Réalisation des bordurages et descente d'eau
Dressement des talus et accotements

Lors de la phase chantier, une attention particulière sera accordée à la gestion des eaux de ruissellement. L’entreprise
mettra en oeuvre les dispositifs d’assainissement provisoires visant à ne pas augmenter les incidences sur la ressource
en eau. Les installations de chantier seront implantées en dehors des zones sensibles identifiées.
Les déchets et produits polluants (hydrocarbures, vidange....) seront gérés par l’entreprise de travaux.

L'exploitation de la RD919 reste identique à celle menée aujourd'hui par le Département.

Le trafic attendu sera similaire au trafic existant. Les conditions de circulation resteront
inchangées (VL, PL et 2 roues) avec une vitesse limite conservée à 70 km/h.

La gestion des eaux pluviales reste inchangée par rapport à la situation actuelle.

L'aménagement n’augmente pas la capacité du réseau départemental et n’induira aucun report de trafic.
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- Étude d'évaluation d'incidence sur les sites Natura 2000

Longueur totale du tronçon
Largeur de la chaussée
Largeur et emprise des bandes multifonctionnelles

Largeur total de la plateforme
Largeur de la sente piétonne

220 m linéaires
7 m
1,5m côté nord,1,5m côté sud
2420m²
10 m
1,4 m

Commune de Roncherolles-en-
Bray (76)
Section de la RD 919

Commune de Roncherolles-en-Bray (76)
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Le projet est inclus dans la ZNIEFF de type II "Le Pays de Bray humide" (n°
230000754) mais n'a pas d'incidence sur la zone naturelle (aménagement en
place).
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Le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) en Seine-Maritime
a été approuvé par arrêté préfectoral le 16 janvier 2015.
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Le site "Pays de Bray humide" (FR2300131) correspond à une zone de
protection spéciale,et se trouve dans l'emprise du projet, sur une surface limitée
de 123 m² en périphérie sud. Un dossier d'évaluation NATURA 2000 est réalisé
par ailleurs. Il est présenté en annexe du présent document.
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Le projet prévoit un volume de décapage de terre végétale de 430 m3 et
un volume de déblais de 530 m3. Ces matériaux seront réutilisés.

8

L'opération est déficitaire et nécessitera l'apport de 100 m3 de remblais
(déblais excédentaires de travaux de VRD, MIDND non autorisés) mais
aucun apport de terre végétale limitant ainsi les risques de propagation
d'essence invasive. Le projet nécessite également l'apport de 770 m3 de
graves recyclées pour la mise en oeuvre de la couche de forme de
chaussée. Ces types de matériaux sont exigés au Dossier de
Consultation des Entreprises des travaux de VRD du projet.
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Le projet n'a pas d'incidence sur les enjeux environnementaux énumérés
au 5.2 du présent formulaire.
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La zone Natura 2000 concernée est celle du "Pays de Bray humide"
Le projet nécessite l'acquisition de 123m²sur cette zone Natura
2000.Cette acquisition est limitrophe aux emprises routières et est
aujourd'hui utilisée pour du stockage d'engins agricoles vétustes.
Un dossier d'évaluation d'incidence est présenté en annexe.
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Le projet ne constitue qu'une rectification de virage de la RD 919 et des
profils en long de la RD 141 et des voies communales et n'apportera pas
de trafic supplémentaire.
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La RD 919 est classée dans la catégorie 3 du classement sonore des
infrastructures de transports terrestres.
Le projet ne modifie donc pas les niveaux sonores.
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Le projet ne modifie pas les niveaux de vibrations liés au trafic routier et
n'engendre que peu de perturbation du point de
vue des vibrations, exceptée lors de la phase temporaire de compactage
durant la phase chantier.
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Le projet consiste à rectifier la géométrie de la RD 919 à trafic constant
donc ne modifie pas les rejets de polluants dans l'air.

8

système d'assainissement inchangé et seulement rétabli

8

8

Les couches de chaussée de la RD919 existante présentent des HAP
mais ne présentent pas d'amiante.
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Perte de 680 m² de terre agricole. Ces emprises situées en domaine
privé seront achetés à l'amiable aux propriétaires riverains sur la base de
promesse de vente puis d'actes notariés.
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Le projet ne présente pas d'impacts significatifs autres que ceux traditionnellement rencontrés pour les projets routiers de
faible ampleur. Les mesures pour éviter, réduire ou compenser ces impacts sont connues et mises en oeuvre de manière
systématique.

Une concertation préalable a l'envoi de ce formulaire Cas par Cas a été réalisée avec la DREAL, lors de la réunion de
présentation du projet du 18/05/2017. Lors de cette réunion, les variantes étudiées ont été présentées. La solution
retenue, qui répond aux exigences techniques en termes de conception et sécurité routière, minimise les emprises sur la
zone protégée, minimise la coupure de la zone Natura 2000 et se situe dans des emprises déjà exploitées : voirie
existante, terres et stockage d'engins agricoles. De plus, l'étude spécifique d'incidence sur la zone Natura 2000,
présentée en annexe, montre que toutes les mesures ont été prises afin de s'assurer de l'absence d'impact sur la zone
naturelle à proximité. C'est pourquoi le projet de sécurisation de la RD 919, bien que situé sur la périphérie d'une zone
d'intérêt écologique, n'a pas d'incidence sur l'intégrité de cette zone, des espèces milieux et habitats qui y sont recensés.

Le projet prévoit une gestion adaptée des eaux pluviales,identique à celle existante. Aussi, le présent projet permettra la

Le Département prend en considération lors des travaux le suivi environnemental des entreprises en phase travaux :
SOSED (Schéma d'Organisation et de Suivi de l'Évacuation des Déchets), SOPRE (Schéma Organisationnel du Plan de
Respect de l'Environnement), bordereau de suivi des déchets, valorisation des déchets inertes confirmée dans la
convention d'engagement volontaire.

Compte tenu des études réglementaires conduites, des précautions et mesures prises citées dans ce dossier, une étude
d'impact spécifique ne semble pas nécessaire.
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